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Chères brunémontoises, chers brunémontois, 
 
Comme vous le savez, depuis ma précédente lettre, beaucoup de choses ont changé dans le village. Nous avons 

brillamment passé les élections partielles du conseil municipal, ce qui nous a permis d’amorcer plus sereinement pas 

mal de chantiers nécessaires pour la commune. 

Elections partielles complémentaires 

 
Le dimanche 9 juillet 2023 ont eu lieu les élections partielles complémentaires, la liste “un nouveau souffle pour 

Brunémont” a été élue dans son intégralité. Je tiens à remercier les électeurs pour leur mobilisation ainsi que les 

nouveaux conseillers élus pour leur travail et leur motivation lors de cette campagne. 

Rentrée scolaire 2023 

Les enfants ont repris le chemin de l’école ce lundi 4 septembre 2023. La rentrée scolaire à l’école Valmuse s’est très 

bien passée. Je remercie l’ensemble du personnel enseignant et du personnel technique de la commune pour avoir 

fait en sorte que la rentrée se déroule dans les meilleures conditions possibles. Par ailleurs, des travaux de remise en 

peinture et d’entretien du chauffage central ont été faits pendant les vacances scolaires au sein de l’école. 

L’espace du périscolaire a été réaménagé et décoré par une partie des nouveaux conseillers avant la rentrée scolaire. 

Ces nouvelles décorations font plaisir aux enfants et ont déjà rencontré leur succès auprès d’eux ! 

 
 

Site internet de Brunémont 
Conformément à la demande de la sous-préfecture, notre commune s’est dotée d’un site internet. Mr Sébastien 

DELCROIX, chef de projet / spécialiste TYPO3 chez RVVN, s’est chargé de mettre en place l’infrastructure du site. Notre 

conseiller responsable de la communication Mr Enzo DAMANNE s’est chargé de l’ensemble du contenu disponible 

dessus. Vous pourrez y trouver les dernières actualités du village, l’ensemble des démarches administratives (carte 

d’identité, acte de naissance…), des infos pratiques et bien plus encore. 

Le site est disponible, vous pouvez vous y rendre à l’adresse suivante :  

www.brunemont.fr 
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Travaux réalisés 

 

La commune a réalisé des investissements dans plusieurs travaux afin d’améliorer le cadre 

de vie du village.  

Un paratonnerre a été installé en haut de l’église, il est accompagné d’un anti-foudre qui 

permet de capter les éclairs en cas d’orage. Par ailleurs, trois horloges y ont également été 

remplacées. 

Montant total des travaux à l’église : 11 940 € 

Suite à l’inflation sur les coûts de l’énergie, la commune a entrepris le changement de son 

éclairage public. Pour limiter la hausse des tarifs, l’éclairage se fera progressivement en 

LED. 

Sécurité 
L’amélioration du cadre de vie passe également par la sécurité. Des panneaux stop ont été installés au niveau de la 

rue d’en bas, puis au niveau de la rue des blancs moutons. Un panneau de stationnement interdit a été mis en place 

rue des peupliers. Même si ces panneaux ont été mis en place, il est clair que certains vont outrepasser ces 

signalisations. J’appelle donc à la responsabilité des Brunémontois ainsi que des personnes extérieures à la commune.  

Par ailleurs, un groupe de travail sur la sécurité de la rue Neuve a été mis en place. Depuis le retrait des dos d'âne, 

certains automobilistes font preuve d’imprudence en ne respectant pas les limitations de vitesse. Nous allons donc 

réfléchir à cette situation avec pour objectif de ralentir la vitesse dans le village.  

Ensuite, nous avons pour projet d’installer un système de caméras au camping. Ce dispositif permettra de dissuader 

les camping-cars de partir sans payer, ou de dissuader les personnes non-autorisées à utiliser les sanitaires. Ce projet 

est en étude et sera discuté lors de la prochaine réunion du conseil municipal.  

Montant total des caméras de surveillance : 1558,80 € 
 

Comité des fêtes 
Lors du conseil municipal du 21 juillet 2023, le comité des fêtes a été remis en place lors de l’attribution des 

commissions. Une partie des membres présents dans celui-ci ont été les organisateurs de la précédente brocante. Je 

vous annonce que la brocante sera renouvelée pour l’année 2024 à la même date. Ensuite, le comité organisera un 

loto le 18 novembre 2023 à la salle des fêtes. Les modalités de participation vous seront précisées ultérieurement.  

Incivilités 
Récemment, j’ai pu constater des incivilités concernant les encombrants. Certains Brunémontois se sont permis d’y 

mettre leurs appareils électriques, ce qui est totalement interdit. Fort heureusement, l’association Éco Sensée était 

présente deux jours après pour son action “Nettoyons Brunémont” afin de nettoyer tout ce qui traînait. 

Voyage en Bulgarie 

Du 7 au 14 septembre, un voyage a été organisé en Bulgarie par l’agence TUI. Nos 

vacanciers ont pu découvrir un patrimoine riche ainsi que de superbes paysages. Ils 

ont résidé au club LOOKEA Laguna Beach, de quoi profiter du soleil au bord d’une 

somptueuse piscine ! 
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